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ARTICLE PREMIER

A la première phrase de l’alinéa 29, substituer aux mots :

« d’associer la performance économique, la performance sociale et la performance 
environnementale »,

les mots :

« de développer l’emploi et la valeur ajoutée, de garantir un haut niveau de protection sociale, et de 
répondre aux enjeux environnementaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise les objectifs des politiques publiques agricoles qui ne peuvent se réduire à 
une définition ambiguë derrière le terme de « performance ». Il s’agit de préciser ces objectifs qui 
doivent porter sur le développement de l’emploi et des richesses produites, comme de l’atteinte 
d’un haut niveau de protection sociale pour le secteur et la réponse aux enjeux environnementaux 
du XXIème siècle.


